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Note préliminaire 
 
Tous les actes doivent comporter les différents postes du coût et la nature de l'émolument. 
Le quantum ne fera pas l'objet d'une notation. 
Tous les actes sont signifiés par l’Huissier de Justice. 
Les modalités de la signification doivent être précises. 
Vous devez établir un acte réel, comportant toutes les mentions prévues pour sa validité sans aucune exception ni 
réserve. 

* * * 

 
Monsieur LOISEAU Maxime, demeurant et domicilié à LYON, 1 rue Sanzot, vient vous consulter ce jour et vous expose qu’il est 
propriétaire d’un appartement dépendant d’un immeuble sis à LYON, 2 place Moulinsart, donné en location selon les dispositions 
de la Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, à Monsieur et Madame ALCAZAR, suivant acte sous seing privé en date du 30 novembre 1998 
avec effet à compter du 1er décembre 1998, pour une durée de trois ans. 
 
Monsieur LOISEAU vous précise que depuis leur entrée dans les lieux, les locataires n’ont jamais satisfait à leurs obligations ; que, 
notamment, ils ont toujours payé leurs loyers en retard ; que deux mises en demeure, prévues par la loi, ont été nécessaires. 
 
En conséquence, il vous demande de signifier un congé. 
 
Vous rédigerez cet acte qui sera signifié à un voisin. 
 
Monsieur LOISEAU revient vous voir quatre mois après la signification du congé et vous informe que Monsieur et Madame ALCAZAR 
viennent de quitter les lieux en laissant les clés dans sa boîte aux lettres ; qu’il a pu apprendre que Monsieur ALCAZAR et son 
épouse habitent actuellement à 75001 PARIS, 13 rue Tournesol. Il vous indique qu’il lui est dû la somme de seize mille francs se 
décomposant ainsi : 
 

1. quatre mois de loyers (4 000 Frs x 4 mois) .............................................................................  16 000 Frs 
2. charges liquidées ....................................................................................................................   4 000 Frs 

Total ...............................................................................................................................  20 000 Frs 
A déduire dépôt de garantie ..........................................................................................  -  4 000 Frs 

Solde dû .........................................................................................................................  16 000 Frs 
 
Rédigez l’acte nécessaire à l’obtention d’un titre exécutoire qui est signifié à personne par Me HADDOCK, huissier de justice à 
PARIS. 
 
Le titre exécutoire a été rendu contradictoirement le 10 décembre 2001 et a été signifié le 14 décembre 2001 à Monsieur et 
Madame ALCAZAR. 
 
Monsieur LOISEAU vous le remet aussitôt et vous demande, dans les meilleurs délais possibles, de signifier l’acte d’exécution qui 
portera sur un plan d’épargne en actions ouvert à la BNP 55 rue de la République à LYON, composé de : 
 
 25 actions France Télécom 
 30 actions Bouygues 
 15 actions Alcatel 
  6 actions Euro-Tunnel 
 
Rédigez cet acte qui sera signifié à Monsieur LAMPION, employé habilité. 
 
Dans une courte note, vous indiquerez la procédure subséquente afin de parvenir au désintéressement de Monsieur LOISEAU. 
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